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donc pour continuer a troller sur le fait que free a le "droit" de ne pas donner ses modifs car on ne peut devenir propriétaire de la freebox et tout au mieux on peut les indemniser pour la perte du matos .

Et ben c'est faux , je viens de recevoir ma première freebox et ils ont mis un courrier comme quoi il fallait que je rende ma précédente freebox (que je n'ai pas) car c'était un remplacement (3615 mylife) mais le plus important :

Il  y a marqué dans cette lettre :

"Nous vous rappelons que conformément aux Conditions Générales de Vente , en cas de non-restitution du modem, Free se réserve le droit de procéder à la facturation de l'équipement terminal, au prix mentionné dans les CGV, qui deviendra alors la propriété de l'Usager"

Sur ce bon troll sur le respect de la gpl ou pas :-D



EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

